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INDE – CERTAINES MESURES RELATIVES AUX CELLULES SOLAIRES 

ET MODULES SOLAIRES 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR L'INDE 

La communication ci-après, datée du 8 novembre 2016, a été reçue de la délégation de l'Inde, qui 
a demandé qu'elle soit distribuée à l'Organe de règlement des différends (ORD). 
 

_______________ 
 

 
À sa réunion du 14 octobre 2016, l'Organe de règlement des différends ("ORD") a adopté ses 
recommandations et décisions dans l'affaire Inde – Certaines mesures relatives aux cellules 
solaires et modules solaires (WT/DS456). Les autorités de mon pays m'ont chargé de faire part à 
l'ORD des intentions de l'Inde au sujet de la mise en œuvre des recommandations et décisions de 
celui-ci conformément à l'article 21:3 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures 
régissant le règlement des différends ("Mémorandum d'accord"). Les États-Unis et l'Inde sont 

convenus que l'Inde informerait l'ORD de ses intentions par lettre plutôt qu'à une réunion de l'ORD 
convoquée à cette seule fin. 

 
L'Inde a l'intention de mettre en œuvre les recommandations et décisions de l'ORD dans le présent 
différend d'une manière qui respecte ses obligations dans le cadre de l'OMC et elle est en train 
d'évaluer et d'analyser la manière la plus appropriée de le faire. Elle aura besoin d'un délai 

raisonnable pour la mise en œuvre. Elle est prête à examiner cette question avec les États-Unis, 
conformément à l'article 21:3 b) du Mémorandum d'accord. 
 
L'Inde vous demande de bien vouloir distribuer la présente communication aux membres de l'ORD. 
 

__________ 


